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Note explicative inscription enduro fédéral 

 

 

 
 

 
 

 
 

Chers amis pêcheurs,     

Vous venez de télécharger le dossier d’inscription de l’enduro Fédéral des 18-19 et 20 octobre 

2019 et nous vous en remercions. 

Pour pouvoir vous inscrire, vous devrez nous transmettre par courrier au siège social de la 

Fédération (10 ZA du Lapin 33750 BEYCHAC ET CAILLAU) le dossier suivant : 

 La fiche d’inscription complétée et signée 

 Le règlement de la manifestation signé 

 L’autorisation de droit à l’image du capitaine, signée 

 L’autorisation de droit à l’image du coéquipier, signée 

 La photocopie des cartes de pêche 2019 des deux pêcheurs de l‘équipe 

 Un chèque de 140€ à l’ordre de la Fédération de Pêche 33 

 Le bon de commande pour les repas « accompagnants » du vendredi midi si besoin 

 

Attention, au vu des places limitées les 1ers dossiers complets seront les 1ers validés. 

Comptant sur vous pour respecter cette démarche. 

 

Le Président Fédéral 

 

 

Daniel BOURDIE 
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FICHE D’INSCRIPTION 
ENDURO FEDERAL 

18-19-20 OCTOBRE 2019 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 CAPITAINE EQUIPIER 

 
NOM 

 

  

 
PRENOM 

 

  

 
TELEPHONE 

 

  

 
ADRESSE 

 
 

  

 
ADRESSE MAIL 

 

  

 
AGE 

 

  

 
SIGNATURE 
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REGLEMENT ENDURO CARPE FEDERAL 2019 
 

  

  

 

 Carte de pêche obligatoire pour les concurrents.  

 Affichage publicitaire sponsoring strictement interdit (banderoles, panneau, …) 

 Possession obligatoire de 5 sacs de conservation (postes éloignés). 

 Ligne montage au cheveu obligatoire et l’utilisation d’esches animales est 
strictement interdite même en amorçage de jour comme de nuit. 

 Chariot recommandé (certains postes sont inaccessibles avec les véhicules). 

 Pêche au flotteur, swing tip ou quiver tip est interdite. 

 Interdiction de rentrer dans l’eau pour lancer les lignes et/ou amorcer. 

 Pour les papiers bleus, roses, … : la pelle US est obligatoire (nous ne sommes pas 
les seuls sur le site, soyons respectueux). 

 Utilisation pour toutes les équipes de deux pêcheurs d’un nombre max. de 4 
cannes (2 cannes par pêcheurs). 

 Utilisation interdite de toutes embarcations, bateau amorceur, float-tube, drones, 
lance bouillette pneumatique. 

 L’installation des cannes à pêche se fait uniquement à l’intérieur des rings 
matérialisés et seuls les concurrents inscrits ont le droit de manipuler le matériel de 
pêche et uniquement dans le propre ring. 

 L’action de pêche est liée à la présence du pêcheur dans son ring sinon les cannes 
doivent être retirées de l’eau. 

 Les poissons seront pesés uniquement avec les pesons des commissaires et 
remis à l’eau immédiatement après photo. 

 Tout trouble tel qu’il soit entraînera l’expulsion de l’enduro. 

 Tous les problèmes ou litiges durant le déroulement de l’épreuve seront porter 
immédiatement à la connaissance du Président Fédéral (ou de son représentant) 

 La FDAPPMA 33 décline toutes responsabilités en cas d’accident, bris ou vol de 
matériel et tout autre problème sur les véhicules des participants ainsi que tous faits 
délictueux de la part d’un participant de l’enduro. 

 Les organisateurs se réservent le droit d’annuler l’enduro en cas de force majeure 
(orages, par exemple). 

 L’organisation se réserve le droit d’utiliser les photos prises par l’organisateur durant 
l’épreuve. 

 En cas d’un nombre d’inscription supérieur au nombre de poste, les 1ers dossiers 
complets arrivés au siège de la Fédération seront les premiers validés 

 Aucun remboursement du contrat ne sera accordé aux participants : quittant 
l’enduro de leur propre chef ; étant exclu de l’enduro ; en cas d’annulation du contrat 
un mois avant le déroulement de l’épreuve (sauf cas de force majeure dûment 
justifiée). 

 Pour les capots, le classement s’effectuera en fonction du numéro du poste tiré. (le 
plus grand numéro gagne). 

 Le fait de signer le présent règlement implique le respect de celui-ci, sous 
peine de disqualification de l’équipe. 

Signature (précédée de la mention « Lu et Approuvé ») : 
CAPITAINE                                                                               EQUIPIER 
Nom / Prénom                                                                             Nom / Prénom 
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Entre : Mme, M.  ______________________________, né(e)  le    /    /          à  _________________ , 

dénommé(e) ci-après « le  MODELE », représentant légal de l’enfant __________________________ 

 

ET : la Fédération Départementale de la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Gironde, 

représentée par M. Bourdie, Président de la FDAAPPMA33, et dont le siège social est situé au 10 ZA 

du Lapin 33750 Beychac-et-Caillau, dénommé ci-après le « directeur de publication ». 

 

Article 1 : Cession des droits 

Par le présent contrat, le MODÈLE cède au DIRECTEUR DE PUBLICATION les droits qu'il détient sur 

son image telle que reproduite sur les photographies réalisées dans le cadre du projet mécénat. 

 

En conséquence, le MODELE autorise le DIRECTEUR DE PUBLICATION à fixer, reproduire, 

communiquer et modifier par tout moyen technique les photographies réalisées dans le cadre du 

présent contrat. Les photographies pourront être reproduites en partie ou en totalité sur tout support 

(papier, numérique, magnétique, tissu, plastique etc.) et intégrées à tout autre matériel (photographie, 

dessin, illustration, peinture, vidéo, animations etc.) connus et à venir. 

 

Les photographies pourront être exploitées dans la France entière et le Monde pour le compte de la 

Fédération des AAPPMA de la Gironde. 

 

Il est attendu que Le DIRECTEUR DE PUBLICATION s’interdit expressément une exploitation des 

photographies susceptibles de porter atteinte à la vie privée du MODELE, et une diffusion sur tout 

support à caractère pornographique, xénophobe, violent ou illicite. 

Le MODÈLE reconnaît par ailleurs qu'il n'est lié à aucun contrat exclusif sur l'utilisation de son image 

ou de son nom.  

 

Article 2 : Rémunération et durée du contrat 

Le MODÈLE confirme que quelle que soit l'utilisation, le genre ou l'importance de la diffusion, il ne sera 

versé aucune rémunération en contrepartie.  

Cette clause est définitive et le MODÈLE reconnaît être entièrement rempli de ses droits et exclut donc 

toute demande ultérieure de rémunération complémentaire. 

Le présent contrat est conclu pour la durée de la propriété littéraire et artistique afférente aux 

photographies, intégralement ou par extraits. 

 

Article 3 : Droits applicables et juridictions 

Toute contestation relative à l’interprétation et/ou à l’exécution du présent contrat sera exclusivement 

portée devant les tribunaux compétents en droit français. 

 
 
Fait à  ___________________________  , le________________________________ 
 

LE MODELE                        LE DIRECTEUR DE PUBLICATION 
         

Daniel BOURDIE 

 

AUTORISATION DE REPRODUCTION  
ET DE REPRESENTATION DE PHOTOGRAPHIE  
POUR UNE PERSONNE MAJEURE - CAPITAINE 
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Entre : Mme, M.  ______________________________, né(e)  le    /    /          à  _________________ , 

dénommé(e) ci-après « le  MODELE », représentant légal de l’enfant __________________________ 

 

ET : la Fédération Départementale de la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Gironde, 

représentée par M. Bourdie, Président de la FDAAPPMA33, et dont le siège social est situé au 10 ZA 

du Lapin 33750 Beychac-et-Caillau, dénommé ci-après le « directeur de publication ». 

 

Article 1 : Cession des droits 

Par le présent contrat, le MODÈLE cède au DIRECTEUR DE PUBLICATION les droits qu'il détient sur 

son image telle que reproduite sur les photographies réalisées dans le cadre du projet mécénat. 

 

En conséquence, le MODELE autorise le DIRECTEUR DE PUBLICATION à fixer, reproduire, 

communiquer et modifier par tout moyen technique les photographies réalisées dans le cadre du 

présent contrat. Les photographies pourront être reproduites en partie ou en totalité sur tout support 

(papier, numérique, magnétique, tissu, plastique etc.) et intégrées à tout autre matériel (photographie, 

dessin, illustration, peinture, vidéo, animations etc.) connus et à venir. 

 

Les photographies pourront être exploitées dans la France entière et le Monde pour le compte de la 

Fédération des AAPPMA de la Gironde. 

 

Il est attendu que Le DIRECTEUR DE PUBLICATION s’interdit expressément une exploitation des 

photographies susceptibles de porter atteinte à la vie privée du MODELE, et une diffusion sur tout 

support à caractère pornographique, xénophobe, violent ou illicite. 

Le MODÈLE reconnaît par ailleurs qu'il n'est lié à aucun contrat exclusif sur l'utilisation de son image 

ou de son nom.  

 

Article 2 : Rémunération et durée du contrat 

Le MODÈLE confirme que quelle que soit l'utilisation, le genre ou l'importance de la diffusion, il ne sera 

versé aucune rémunération en contrepartie.  

Cette clause est définitive et le MODÈLE reconnaît être entièrement rempli de ses droits et exclut donc 

toute demande ultérieure de rémunération complémentaire. 

Le présent contrat est conclu pour la durée de la propriété littéraire et artistique afférente aux 

photographies, intégralement ou par extraits. 

 

Article 3 : Droits applicables et juridictions 

Toute contestation relative à l’interprétation et/ou à l’exécution du présent contrat sera exclusivement 

portée devant les tribunaux compétents en droit français. 

 
 
Fait à  ___________________________  , le________________________________ 
 

LE MODELE                        LE DIRECTEUR DE PUBLICATION 
         

Daniel BOURDIE 

 

AUTORISATION DE REPRODUCTION  
ET DE REPRESENTATION DE PHOTOGRAPHIE  
POUR UNE PERSONNE MAJEURE – EQUIPIER 
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Réservation Supplémentaires pour les 

Accompagnants 
 

 

 

 

Le repas est compris dans l’inscription des participants (hors boissons). 
 

 
 

RESERVATION REPAS SUPPLEMENTAIRES VENDREDI MIDI 
 
Le montant des repas supplémentaires est à régler par chèque à l’ordre 
de la Fédération de pêche de la Gironde 
 
Merci d’agrafer le chèque au coupon de réservation 
15 € x …….. personne(s) = ……… euros 
 
Nom : ........................................................................................................ 

Prénom : ................................................................................................... 

Adresse : .................................................................................................. 

.................................................................................................................. 

N° de téléphone : ..................................................................................... 

Email : ...................................................................................................... 

 

 SIGNATURE : 

 

 


